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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 864/PR du 16 février 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 18 février 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays instituant 
un droit de communication au profit des huissiers de justice et portant modification de 
la délibération n°92-122 AT du 20 août 1992 modifiée fixant le statut des huissiers de 
justice et des clercs assermentés en Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 18 février 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 16 mars 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 19 mars 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 
 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), une saisine concernant un projet de 
loi du pays instituant un droit de communication au profit des huissiers de justice et modifiant la 
délibération n° 92‑122 AT du 20 août 1992 modifiée, fixant le statut des huissiers de justice et des 
clercs assermentés en Polynésie française. 

 
II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
En Polynésie française, la profession d’huissier de justice est encadrée depuis 1992 par la 

délibération n° 92‑122 AT du 20 août 1992 modifiée fixant le statut des huissiers de justice et des 
clercs assermentés de la Polynésie française. Le projet de loi du pays soumis au CESEC s’inscrit dans 
la volonté de moderniser ce cadre juridique, que l’exposé des motifs décrit comme marqué par des 
difficultés structurelles justifiant une révision d’ensemble notamment en matière de communication 
de certaines données administratives relatives aux usagers afin de remédier aux difficultés inhérentes 
à la délivrance des actes, imputables à l’imprécision des adresses géographiques. 

 
Une première réforme a été adoptée en 20211 afin de revaloriser les conditions d’accès à la 

profession, de créer une Chambre professionnelle, d’introduire de nouveaux statuts (huissier salarié, 
clerc habilité aux constats) et d’organiser les inspections des offices. Toutefois, cette loi du pays n’a 
jamais pu entrer en vigueur. Son application était en effet subordonnée à l’adoption par l’État de 
mesures d’ordre législatif, notamment en matière d’organisation judiciaire, domaine relevant de sa 
compétence. Ces mesures n’ayant pas été prises, aucune des dispositions de la réforme de 2021 n’a 
pu être mise en œuvre en Polynésie française. 

 
Le présent projet de loi du pays vise donc à abroger la loi du pays de 2021 et à reprendre son 

contenu dans une version réécrite permettant une entrée en vigueur immédiate des dispositions 
relevant de la compétence de la Polynésie française. L’exposé des motifs précise que cette réécriture 
consiste notamment à remplacer les références explicites à des autorités étatiques (« procureur 
général », « cour d’appel ») par des notions génériques telles que « l’autorité judiciaire                     
compétente », afin que son application ne soit subordonnée qu’à l’adoption par l’Etat de mesures 
réglementaires et non plus législatives. 

 
Ce projet de texte introduit un droit de communication au profit des huissiers de justice chargés 

de l’exécution des décisions de justice. Selon l’exposé des motifs, cette évolution répond aux 
difficultés rencontrées dans la localisation des débiteurs, en raison notamment de l’imprécision des 
adresses et de la dispersion géographique. Inspiré du droit métropolitain, ce droit de communication 
vise à permettre aux huissiers d’obtenir, auprès d’un ensemble d’entités publiques ou privées, les 
informations strictement limitées et nécessaires à l’exécution d’un titre exécutoire. 

 
Le titre I du projet de loi du pays actualise les conditions d’exercice de la profession. Il encadre 

le statut de « faisant fonction d’huissier », renforce la force probante des constats, précise les règles 
de suppléance, relève la limite d’âge d’exercice de 65 à 75 ans et organise les modalités du stage 
professionnel ainsi que l’accès au titre d’huissier.  

 
Selon l’exposé des motifs, ces évolutions visent à garantir la continuité du service public de la 

justice, à renforcer l’attractivité de la profession et à améliorer la couverture territoriale, notamment 
dans les archipels.  

 

 
1 Loi du pays n° 2021-10 du 1er février 2021. 
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Le titre II porte sur l’organisation et le contrôle de la profession. Il institue une Chambre des 
huissiers de justice et en définit la composition, les attributions et les modalités de contrôle. 

 
III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et recommandations 

suivantes : 

1. Sur le droit de communication : 

Le projet de loi du pays crée, par son article LP 1, un nouveau Titre I bis du Livre VI du code 
de procédure civile (articles LP 719‑1 à LP 719‑4) instituant un droit de communication permettant 
aux huissiers de justice chargés de l’exécution des décisions de justice, ainsi qu’aux « faisant fonction 
», d’obtenir, auprès d’entités publiques ou privées, les renseignements strictement nécessaires à 
l’exécution d’un titre exécutoire. Ces informations sont limitées à l’adresse du débiteur, à l’identité 
et à l’adresse de son employeur ou de tout tiers débiteur, ainsi qu’à la composition de son patrimoine 
immobilier. 

 
Le CESEC note que ce dispositif s’inspire de l’article L 152‑1 du code des procédures civiles 

d’exécution applicable en métropole, lequel impose aux administrations de l’État, aux collectivités 
territoriales, aux établissements publics et aux organismes contrôlés par l’autorité administrative de 
communiquer ces informations aux huissiers de justice, sans pouvoir opposer le secret professionnel. 
Dans ce cadre, les organismes de Sécurité sociale2, en tant qu’établissements publics, sont également 
soumis à cette obligation. 

 
Selon les professionnels auditionnés, les difficultés rencontrées dans la localisation des 

débiteurs sont réelles et entravent l’exécution des décisions de justice. Le CESEC reconnaît l’intérêt 
social du dispositif, notamment pour les créanciers vulnérables, et la nécessité de doter les 
huissiers d’outils adaptés aux réalités territoriales. Toutefois, l’équilibre entre efficacité de 
l’exécution et protection des données personnelles doit être apprécié avec une vigilance particulière 
lorsqu’il s’agit de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS). 

 
L’institution relève que la transposition opérée par le projet de loi du pays conduit en effet à 

inclure la CPS dans un périmètre comparable à celui applicable en métropole. Toutefois, la CPS n’est 
pas un établissement public mais un organisme de droit privé chargé d’une mission de service public, 
contrôlé par la Polynésie française. Elle centralise un volume particulièrement sensible de données 
sociales, médicales, professionnelles et financières. Les données déclaratives qu’elle recueille ne 
permettent pas toujours de localiser une personne de manière fiable, à l’inverse des données 
contractuelles détenues par les concessionnaires d’électricité. 

 
L’institution prend acte du fait que le projet de texte limite strictement la nature des 

informations pouvant être demandées (adresse du débiteur, identité et adresse de l’employeur ou de 
tout tiers débiteur, composition du patrimoine immobilier) et que toute communication au‑delà de 
cette liste est prohibée et pénalement sanctionnée. Elle considère néanmoins que les garanties prévues 
pour assurer une protection pleinement satisfaisante des données sociales sensibles détenues par la 
CPS doivent être davantage explicitées. 

 

 
2 En métropole, la Sécurité sociale repose sur plusieurs organismes juridiquement dis!ncts, parmi lesquels : les CPAM 

(Caisses primaires d’assurance maladie), les CAF (Caisses d’alloca!ons familiales), les URSSAF (Unions de recouvrement 

des co!sa!ons de Sécurité sociale et d’alloca!ons familiales), les CARSAT (Caisses d’assurance retraite et de la santé au 

travail), et la MSA (Mutualité sociale agricole). 
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Le CESEC considère que la Polynésie française, bien qu’inspirée par le modèle 
métropolitain, demeure libre d’adapter le périmètre du droit de communication au regard de 
ses spécificités institutionnelles, sociales et démographiques.  

 
À ce titre, il estime que les garanties actuelles ne suffisent pas à protéger les données 

sociales sensibles détenues par la CPS, d’autant que ces informations, principalement 
déclaratives, ne permettent pas de localiser de manière fiable les personnes concernées. En 
conséquence, le CESEC considère que la CPS ne doit pas être soumise au droit de 
communication prévu par le projet de texte et que toute référence à cette entité doit être 
supprimée du projet de loi du pays, sauf décisions de justice.  

 
Il recommande également de préciser, dans la loi du pays ou en annexe, la liste des titres 

exécutoires ouvrant droit à communication, sur la base de l’article 799 du code de procédure 
civile de la Polynésie française.  

2. Sur les conditions d’accès à la profession : 

Le projet de loi du pays rehausse les conditions d’accès à la profession d’huissier de justice. Il 
prévoit soit l’obtention d’un Master 1 en droit assorti de deux années de stage, soit une expérience de 
dix ans en cléricature complétée par un diplôme. Il relève également la limite d’âge de 65 à 75 ans et 
précise les modalités du stage professionnel, tout en encadrant la passerelle permettant aux « faisant 
fonction » d’accéder au titre d’huissier. 

 
À ce stade, les conditions actuellement en vigueur reposent sur une licence en droit, un stage 

d’un an et la réussite à l’examen professionnel. 
 
Ces évolutions interviennent dans un contexte de fragilisation des effectifs. La Polynésie 

française ne compte aujourd’hui que quatre offices actifs et six huissiers de justice en exercice, 
auxquels s’ajoute un faisant fonction couvrant l’ensemble des Raromatai. Deux huissiers atteindront 
l’âge limite d’exercice dans l’année, et la profession repose sur un effectif de huit clercs assermentés 
pour un territoire aussi vaste que l’Europe. 

 
Pour le CESEC, si l’élévation du niveau de qualification répond à la technicité croissante du 

métier, elle risque de réduire encore davantage un vivier déjà limité. Les modalités de formation 
constituent un autre point de fragilité. La réalisation d’un stage de deux ans demeure difficile dans un 
territoire où les études sont peu nombreuses et disposent de capacités d’accueil limitées. 

 
Les professionnels auditionnés ont souligné que les « faisant fonction » exercent déjà, dans les 

archipels, l’essentiel des missions d’un huissier : constats, significations et participation à l’exécution. 
Leur expérience pratique devrait être pleinement reconnue. Ils ont également alerté sur l’absence de 
dispositif transitoire, qui pourrait fragiliser les professionnels en exercice et entraîner des ruptures 
dans la continuité du service public. 

 
Dans les faits, le CESEC estime que la combinaison des exigences liées au stage de deux ans 

et le passage d’un examen constitue un double verrou à l’entrée dans la profession. Une adaptation 
des modalités du stage, une meilleure répartition des stagiaires entre les offices et une prise en compte 
plus large de l’expérience professionnelle permettraient de garantir un accès effectif à la profession 
tout en maintenant le niveau de compétence attendu, tout comme la tenue d’un calendrier d’examens 
prédéfini par la Chambre des huissiers.  

 
La Direction Générale des Affaires Économiques (DGAE) précise toutefois que les exigences 

projetées (cinq années d’expérience et réussite à un examen professionnel pour les « faisant 
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fonction ») sont cohérentes avec celles applicables à d’autres professions réglementées en Polynésie 
française (notaires, avocats, comptables, agents immobiliers)3.  

 
Elle indique également que la dispense d’examen ne peut être étendue aux « faisant fonction », 

ceux-ci ne justifiant pas d’un niveau de qualification ou d’une durée d’expérience équivalents aux 
catégories actuellement dispensées. 

 
La DGAE confirme par ailleurs que les dispositions transitoires seront complétées afin 

d’intégrer les personnes déjà spécialement désignées avant l’entrée en vigueur de la loi du pays, ce 
qui répond en partie aux préoccupations relatives à la continuité du service public dans les archipels. 

 
Pour l’institution, l’absence de données sur les besoins réels de la profession (effectifs 

nécessaires, départs à la retraite, évolution des contentieux) limite l’appréciation de l’impact 
du relèvement des exigences. 

 
Au‑delà des aspects réglementaires, une politique d’attractivité plus ambitieuse apparaît 

indispensable. Une meilleure visibilité des parcours de formation, un accompagnement renforcé 
des clercs en poste, ainsi qu’une valorisation du rôle social de l’huissier contribueraient à élargir 
le vivier de candidats et à sécuriser la relève. L’image de la profession, souvent mal perçue, 
constitue un frein important qu’il convient de traiter de manière proactive. 

 
Le CESEC prend acte des précisions apportées par la DGAE, notamment sur la cohérence 

des exigences avec celles d’autres professions réglementées et sur l’engagement d’intégrer les 
personnes déjà désignées dans les dispositions transitoires. Il considère toutefois que, malgré 
ces éléments, les contraintes cumulées sont susceptibles de freiner le renouvellement de la 
profession dans un contexte territorial déjà fragile. 

 
Enfin, le relèvement de la limite d’âge à 75 ans, conforme à celui applicable aux notaires, 

répond à un besoin urgent, deux offices risquant de disparaître à court terme. Le CESEC 
approuve également cette mise à jour, ainsi que l’ajustement de la condition d’obtention du 
titre d’huissier honoraire après vingt ans d’activité. 

3. Sur la Chambre professionnelle : 

Le projet de loi du pays institue une Chambre professionnelle des huissiers de justice et lui 
confie un ensemble de missions particulièrement étendu. En effet, cette instance serait chargée de 
représenter la profession, d’émettre un avis sur les nominations, d’organiser les examens et donner 
accès aux stages, de procéder aux inspections périodiques et exceptionnelles, de participer à la 
discipline et d’assurer la coordination des interventions dans les archipels (article LP 41). Il prévoit 
également que les inspections soient réalisées par des huissiers extérieurs à la Polynésie française, 
désignés par la Chambre (article LP 22-11 créé). 

 
La DGAE précise toutefois que, contrairement à la Chambre des notaires, la Chambre des 

huissiers de justice n’est pas investie de fonctions disciplinaires.  
 
Pour le CESEC, la création d’une Chambre formelle répond à la nécessité de structurer une 

profession qui fonctionne aujourd’hui avec une organisation informelle. Néanmoins, l’étendue des 
missions qui lui sont confiées concentre des responsabilités déterminantes pour l’accès à la 
profession, son exercice et son contrôle, ce qui appelle des garanties renforcées en matière 
d’impartialité, de transparence et de prévention des conflits d’intérêts.  

 

 
3 Le/re n° 3548/MEF/DGAE du 10 mars 2026. 
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L’organisation des examens et des stages, qui conditionne l’accès à la profession, appelle 
également une vigilance particulière afin d’éviter toute situation de blocage ou d’inégalité de 
traitement. 

 
Le CESEC rappelle qu’il avait déjà souligné, dans son avis n° 25 du 19 septembre 2019, 

la nécessité de garantir l’impartialité des inspecteurs, de limiter strictement les compétences de 
la Chambre professionnelle et de prévoir l’intervention d’une autorité extérieure dans le 
contrôle des offices. Les préoccupations exprimées à l’époque demeurent d’actualité, le présent 
projet ne répondant que partiellement à ces réserves.  

 
Il réitère en conséquence la nécessité de renforcer les garanties d’indépendance et de 

transparence et de clarifier, voire de limiter, certaines prérogatives de la Chambre, en 
particulier en matière d’organisation des inspections et des examens. 

 
Le CESEC recommande que la composition et les règles de fonctionnement de la 

Chambre garantissent une répartition équilibrée des offices, afin d’assurer l’impartialité de ses 
décisions et un accès effectif et équitable au stage professionnel, notamment par l’obligation 
pour les offices de recevoir des stagiaires. 

 
La Chambre doit à cet effet garantir l’accès au stage prévu pour toute personne ayant 

candidaté auprès des autorités compétentes pour l’exercice des fonctions d’huissier de justice. 
 
Il estime également indispensable d’associer une autorité extérieure, telle que la DGAE, à 

la supervision du dispositif d’inspection, afin de garantir l’impartialité du contrôle et de 
renforcer la crédibilité de la régulation exercée. 

 
Enfin, une évaluation du fonctionnement de la Chambre dans un délai de cinq à six ans 

apparaît nécessaire pour apprécier son efficacité réelle et ajuster son périmètre si besoin. 

4. Sur les archipels et l’équité territoriale : 

Le projet de loi du pays encadre le statut de « faisant fonction d’huissier » (article LP 7), en 
imposant un niveau minimal de qualification et en limitant strictement l’exercice de ces fonctions aux 
îles dépourvues d’un office d’huissier de justice.  

 
Il maintient également la possibilité pour les gendarmes d’assurer certaines missions, 

conformément à la convention conclue entre l’État et le Pays4. En revanche, le projet de texte ne 
modifie pas les règles relatives à la présence territoriale des huissiers, alors que les offices demeurent 
concentrés à Tahiti. 

 
La DGAE confirme que, dans les archipels, les huissiers auxiliaires, militaires de la 

gendarmerie nationale ou agents de police municipale, servent de relais aux huissiers de justice, 
conformément à la délibération n° 92‑122 AT et à la convention n° 3271 du 16 mai 2018.  

 
Elle précise également que la fermeture du bureau annexe de Raiatea, intervenue au 1er janvier 

2025, a conduit à étendre le champ d’intervention d’un faisant fonction d’huissier installé à Bora-
Bora à l’ensemble de l’archipel, pour une durée d’un an renouvelable. Enfin, elle rappelle qu’il 
n’existe pas de numerus clausus formel, la création ou l’ouverture d’un office relevant de l’autorité 
administrative sur présentation d’un dossier dûment constitué. 

 

 
4 Conven!on n° 3271 du 16 mai 2018 rela!ve à la mise à disposi!on de la Polynésie française de la gendarmerie 

na!onale. 
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Selon les professionnels, les déplacements depuis Tahiti sont coûteux, dépendants des liaisons 
aériennes et parfois difficiles à organiser dans des délais compatibles avec les obligations de 
signification. Un professionnel en particulier a relevé que les Marquises, les Tuamotu et Moorea ne 
disposent d’aucun huissier installé à demeure et que, dans un contexte de multiplication des 
contentieux, notamment fonciers, cette situation rend la justice de proximité largement théorique et 
renforce les inégalités territoriales. 

 
Ils ont également rappelé que les huissiers exercent une fonction de « juriste de proximité », en 

apportant aux usagers des informations juridiques de premier niveau et un accompagnement direct 
dans leurs démarches.  

 
Pour le CESEC, le nouveau statut de « faisant fonction » répond à un besoin réel de continuité 

du service public de la justice dans les archipels, mais son encadrement doit garantir une homogénéité 
des pratiques et une sécurité juridique suffisante. Leur intervention est indispensable pour éviter des 
retards, des surcoûts ou des ruptures de service. La convention permettant aux gendarmes d’assurer 
certaines significations demeure un dispositif utile, mais elle ne saurait se substituer à une présence 
professionnelle plus régulière. 

 
Selon l’institution, l’équité territoriale constitu e un enjeu majeur. L’absence d’huissiers 

installés dans plusieurs archipels fragilise l’accès au droit et crée des disparités entre les 
usagers. Une réflexion plus large sur la présence territoriale, les incitations à l’installation et 
l’encadrement du statut de « faisant fonction » apparaît nécessaire pour garantir une 
couverture plus équilibrée.  

 
Le CESEC estime que la réforme doit s’accompagner d’un encadrement renforcé de ce 

statut et de moyens concrets pour assurer une présence effective dans les archipels, en 
cohérence avec la politique d’attractivité précitée, afin de garantir une véritable équité 
territoriale dans l’accès au service public de la justice. 

5. Sur la valorisation des offices : 

Le projet de loi du pays procède à une réforme importante du statut des huissiers de justice, 
mais demeure silencieux sur les conditions de cessation d’activité et de transmission d’un office.  

 
Selon un professionnel auditionné, cette omission constitue une lacune majeure, alors même 

que la transmission de l’étude demeure aujourd’hui l’un des seuls moyens pour un huissier de cesser 
son activité en tirant un revenu de son office. Le projet de texte met en place un dispositif détaillé 
d’inspection portant sur l’organisation et la comptabilité des offices, alors que ces éléments servent 
habituellement à évaluer la valeur d’une étude en vue de sa transmission. En l’état, il encadre le 
contrôle sans prévoir le cadre juridique de la cession.  

 
Pour le CESEC, la question d’une éventuelle valorisation patrimoniale des offices appelle une 

attention particulière, et toute évolution en ce sens doit être appréciée avec prudence.  
 
L’institution considère qu’un mécanisme de cessibilité ne doit pas créer une barrière 

financière importante pour les candidats, en particulier pour les jeunes diplômés ou les 
professionnels issus des archipels. Il ne devrait pas limiter le renouvellement des effectifs et 
concentrer davantage la profession dans les zones les plus rentables, au détriment des territoires 
éloignés. 

 
Dans un contexte où le vivier de candidats est déjà limité et où la couverture territoriale 

demeure inégale, le CESEC estime que la priorité doit rester d’assurer l’attractivité de la 
profession, son renouvellement et sa capacité à répondre aux besoins des usagers. 
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6. Sur la lisibilité et l’accessibilité linguistique : 

Pour le CESEC, la compréhension des actes d’huissier constitue un enjeu essentiel pour garantir 
l’égalité devant la loi. Dans les archipels, où les situations d’illettrisme ou de faible maîtrise du 
français sont plus fréquentes, la lisibilité des actes conditionne l’effectivité des droits et la bonne 
exécution des décisions de justice.  

 
L’institution rappelle, comme dans son avis n° 25 du 19 septembre 2019, la nécessité de garantir 

une communication des actes adaptée aux publics ayant une maîtrise limitée du français. La 
modernisation du statut des huissiers doit constituer une occasion d’améliorer l’accessibilité 
linguistique des actes, notamment par des efforts de vulgarisation, des supports explicatifs ou la mise 
à disposition d’informations essentielles en langues polynésiennes lorsque cela est pertinent. 

 
Le CESEC comprend que le texte ne peut pas imposer une obligation de traduction ou de 

signification en langue polynésienne, mais il estime qu’une accessibilité linguistique renforcée 
doit être encouragée dans la pratique. 

 
À cet égard, la signification orale dans une langue polynésienne comprise par l’usager, 

pratique déjà courante dans de nombreux offices, contribue à garantir que la personne 
destinataire saisisse la portée de l’acte et puisse exercer effectivement ses droits. Il importe, 
pour l’institution, que cette pratique soit préservée et valorisée dans l’exercice quotidien des 
huissiers, en particulier dans les archipels. 

7. Sur les dispositions diverses : 

Le projet de loi du pays procède à plusieurs ajustements techniques, parmi lesquels la 
suppression de l’obligation de dresser un double original des actes d’huissier de justice. Les actes 
seraient désormais établis en un seul original, accompagné d’une copie certifiée conforme remise à 
la partie intéressée. Cette évolution constitue une simplification notable des pratiques actuelles, mais 
suppose que les conditions de conservation et de sécurisation de l’unique original soient pleinement 
garanties, en particulier dans les archipels où les infrastructures peuvent être limitées.  

 
Le CESEC souligne également que cette modification ne doit en aucun cas remettre en 

cause le droit du justiciable à recevoir une copie de l’acte sans frais supplémentaires, alors 
même que la dématérialisation n’est pas encore pleinement opérationnelle. 

 
Concernant le renforcement de la force probante des constats d’huissier, le CESEC approuve 

cette mesure, qui contribue à sécuriser juridiquement ces actes et à renforcer leur portée. 
 
Le projet prévoit également une entrée en vigueur immédiate de l’ensemble des dispositions. 

Cette perspective intervient dans un contexte marqué par l’inapplication de la loi du pays de 2021, 
faute pour l’État d’avoir pris les mesures nécessaires à son exécution. Le CESEC estime que l’entrée 
en vigueur du présent texte doit être appréciée à la lumière de cette situation, afin d’éviter la 
reproduction d’un tel blocage. 

 
Un professionnel a enfin évoqué l’intérêt d’intégrer, à terme, la possibilité d’instrumenter par 

voie numérique, notamment via la signature électronique. Cette évolution, qui dépasse le périmètre 
du présent projet, constitue néanmoins une piste de modernisation pertinente. 
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IV - CONCLUSION 
 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise à moderniser le statut des huissiers de 

justice, à renforcer leurs outils d’intervention et à améliorer la couverture territoriale du service public 
de la justice.  

 
L’institution partage ces objectifs et reconnaît la nécessité d’adapter le cadre juridique aux 

réalités du territoire, marquées par l’éloignement géographique, la dispersion des populations et la 
croissance des contentieux. Toutefois, plusieurs dispositions de ce projet de texte appellent des 
réserves substantielles. 

 
En premier lieu, le CESEC s’oppose à l’inclusion de la CPS dans le périmètre du droit de 

communication tel que prévu par le projet de texte compte tenu des risques importants en matière de 
protection des données personnelles et de la sensibilité des informations détenues et du contexte 
démographique restreint. 

 
En deuxième lieu, les conditions d’accès à la profession demeurent inadaptées aux réalités du 

territoire. L’exigence d’un stage long, la passerelle limitée pour les « faisant fonction » et l’absence 
d’une politique d’attractivité clairement affirmée risquent de réduire encore un vivier déjà insuffisant, 
alors même que les besoins augmentent dans les archipels. 

 
En troisième lieu, l’étendue des prérogatives confiées à la Chambre professionnelle appelle des 

garanties renforcées en matière d’impartialité, de transparence et de prévention des conflits d’intérêts. 
 
En quatrième lieu, la réforme ne répond que partiellement aux enjeux d’équité territoriale. 

L’absence d’huissiers installés dans plusieurs archipels fragilise l’accès au droit et rend la justice de 
proximité largement théorique. Une réflexion plus large sur la présence territoriale, les incitations à 
l’installation et l’encadrement du statut de « faisant fonction » apparaît indispensable. 

 
Par ailleurs, la question de la valorisation des offices nécessite une analyse approfondie avant 

toute évolution, afin d’éviter la création de barrières financières ou de déséquilibres territoriaux. 
 
Enfin, la réforme doit intégrer les enjeux de lisibilité et d’accessibilité linguistique, essentiels 

pour garantir un accès effectif au droit dans les archipels. 
 
Au regard de ces éléments, le CESEC considère que le projet de loi du pays, en l’état, ne permet 

pas d’atteindre pleinement les objectifs affichés de modernisation, d’attractivité et d’équité 
territoriale. Il appelle à une révision approfondie de plusieurs dispositions afin de garantir un 
dispositif cohérent, protecteur et adapté aux réalités polynésiennes. 

 
Tel est l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie 

française sur le projet de loi du pays instituant un droit de communication au profit des 
huissiers de justice et modifiant la délibération n° 92‑122 AT du 20 août 1992 modifiée, fixant 
le statut des huissiers de justice et des clercs assermentés en Polynésie française. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 38 
Pour : ……………………………………………………….. 28 
Contre : ……………………………………………………….. 04 
Abstentions : ……………………………………………………….. 06 

ONT VOTÉ POUR : 28 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03  ROIHAU    Andréa 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 LE GAYIC    Vaitea 
04 ONCINS    Jean-Michel 
05 SOMMERS    Eugène 
06 TEHEI     Vairea 
07 TEUIAU    Avaiki 
08 TIFFENAT    Lucie 
09 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
02 TEMAURI    Yvette 
03 THEURIER    Alain 
04 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 LUCIANI    Karel 
06 NORMAND    Léna 
07 PORLIER    Teikinui 
08 PROVOST    Louis 
09 TEARIKI    Nahiti 
10 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 WANE    Maeva 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ONT VOTÉ CONTRE : 04 

Représentants des entrepreneurs 
01 DROLLET    Florence 
02 MOSSER    Thierry 

 
Représentant des salariés 

01 TAEATUA    Edgar 
 
Représentante du développement 

01    BONNAT    Anne-Sophie 
 

SE SONT ABSTENUS : 06 
Représentants des entrepreneurs 

01 PLEE      Christophe  
02 TREBUCQ     Isabelle 

 
Représentants du développement 

01  ELLACOTT     Stanley 
02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
03 TEFAATAU    Karl   

 
Représentante de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 RAOULX    Raymonde 
 



4 (quatre) réunions tenues les : 
24 février, 2, 4 et 16 mars 2026 

par la commission « Économie » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 TREBUCQ Isabelle Présidente 
 WANE Maeva Vice-présidente  
 LEGAYIC Vaitea Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 LE GAYIC Vaitea 
 PORLIER Teikinui 

MEMBRES 
 BONNAT Anne-Sophie 
 BUTTAUD Thierry 
 CARILLO Joël  
 DROLLET Florence 
 LABBEYI  Sandra 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 KAMIA Henriette 
 MAAMAATUAIAHUTAPU  Moana 
 MOSSER Thierry 
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe  
 PROVOST Louis 
 RAOULX Raymonde 
 TAEATUA Edgar  
 TEFAATAU Karl  
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TROUILLET Mere 
 UTIA Ina 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 COLOMBANI Oriata Conseillère technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des 
postes et télécommunications (MEF) : 

 Madame Vaitiare GRAND, conseillère technique 
 

 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale 
 Madame Emmanuelle POUGET, juriste au bureau de la protection des acteurs 

économiques 
 

 Au titre des Huissiers de justice de Polynésie française : 
 Maître Teretina VERNAUDON , huissier de justice 
 Maître Heimata VERNAUDON , huissier de justice 
 Maître Ludovic GARCIA , huissier de justice 
 Maître Jean-Pierre ELIE , huissier de justice 
 Monsieur Roihau COJAN, faisant fonction d’huissier de justice 
 Monsieur Hengy TERE, clerc d’huissier 
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